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Erwägungen

E. 1
Un plafond de dépenses de 2271,9 millions de francs est ouvert pour les subven- tions de
base au sens de l’art. 14 LAU allouées au cours de la 12e période de sub- ventionnement.

E. 2
RS 414.20

E. 3
FF 2007 1149

Crédits d’engagement alloués pour les années 2008 à 2011 en vertu de la loi sur l’aide aux
universités. AF 7050 Art. 4 Contributions aux investissements Un crédit d’engagement de
290 millions de francs est ouvert pendant la 12e période de subventionnement pour les
contributions aux investissements au sens de l’art. 18 LAU. Art. 5 Contributions liées à des
projets Un crédit d’engagement de 250 millions de francs est ouvert pendant la 12e période
de subventionnement pour les contributions liées à des projets au sens de l’art. 20 LAU.
Lors de l’allocation des ressources, il faudra notamment tenir compte du remaniement des
ressources. Art. 6 Durant la période de financement 2008 à 2011, le Conseil fédéral contrôle
et amé- liore l’efficacité de l’utilisation des moyens, en se fondant notamment sur le rema-
niement des portefeuilles. Le cas échéant, il propose des modifications de loi à l’Assemblée
fédérale. Art. 7 Référendum Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum. Conseil des
Etats, 19 juin 2007 Conseil national, 19 septembre 2007 Le président: Peter Bieri Le
secrétaire: Christoph Lanz La présidente: Christine Egerszegi-Obrist Le secrétaire: Ueli
Anliker
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